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Reglement
d’apprentissage et d’examen defin d’apprentissage

Abrogation du 14 avril 2003

B

Programme
d’enseignement professionnel

Abrogation du 14 avril 2003

Le reglement d’ apprentissage et d’examen de fin d’ apprentissage et le programme
d’ enseignement professionnel du 24 juillet 1995 sont abrogés.

Abrogation
Le présent reglement est abrogé avec effet le 1¢r juillet 2003.
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